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MOTION DES AGENTS EN INACTIVITE DE SERVICE DE EGS LOIRE

REMISE PAR UNE DELEGATION D’UNE SOIXANTAINE D’AGENTS CGT LORS DE LA COMMISSION SECONDAIRE DU 16 DECEMBRE 2004    

Les agents en inactivité de service dépendant du centre EGS Loire, syndiqués à la CGT, ayant connaissance des dernières propositions concernant l’évolution de leur situation, ont décidé de vous interpeller.

Nous venons à cette Commission Secondaire considérant que cet organisme est toujours, (et à preuve du contraire) celui qui gère les problèmes des personnels actifs et inactifs 

auquel nous pouvons nous adresser.

Nous allons vous exposer un certain nombre de remarques et de revendications que nous vous demandons de transmettre aux directions Générales.

· Les agents en inactivité de service et les pensionnés refusent d’être expulsé de l’entreprise, ainsi que du système de retraite et de protection sociale.

Pendant des décennies, ils ont travaillé, jours après jours, à la prospérité des entreprises, à faire que le service public soit apprécié des usagers d’EDF-GDF.

· Nous rejetons la création d’une caisse spéciale de retraite. Cette séparation d’avec les actifs les oblige à payer plus, pour leur retraite, et pour celle des inactifs actuels.

· Nous rejetons la mise en place d’un «salaire national de base inactif » qui détruit l’unicité de traitement du personnel.

Concernant la protection sociale, le projet de négociations, « qui enfonce encore le clou », avec la création d’une « section pensionnés » ne peut en aucun cas avoir l’aval de la CGT.

Le pouvoir d’achat des inactifs et pensionnés a baissé de 20% au cours de ces deux dernières décennies, leur faire supporter, en plus, des augmentations de cotisations pour des équilibres financiers qui, en définitive, ne profiterons qu’au futurs actionnaires sont purement et simplement de l’escroquerie.

De plus, la menace qui pèse sur le maintien des « structures » de proximité, CAS et SLV, inquiète de plus en plus l’ensemble du personnel actif et inactif.

Nous vous rappelons les revendications de la CGT.

· Le maintien d’un seul statut pour un seul personnel, actif et inactif.

· Le maintien d’un salaire de base unique.

· Le maintien de notre régime spécial mutualiste statutaire et obligatoire pour tous les agents actifs et inactifs.

· Le maintien et la reconnaissance réglementaire de nos structures de proximité.

· La garantie par les employeurs de l’équilibre financier du régime mutualiste, dont le déficit est le seul résultat de la politique des directions et des pouvoirs publics.






Saint-Etienne, le 11 janvier 2005

Cher(e) Collègue

Suite à la réunion des secrétaires généraux du 6 janvier 2005, la CGT mines-énergies a décidé de consulter ses syndiqués Actifs et Inactifs pour avoir leur avis sur les 4 accords de branche qui ont été au cœur des négociations ( Système Classification Rémunération, Salaire National de Base d’Inactivité, Régime Maladie des IEG, Harmonisation de la cotisation vieillesse des actifs).

Rappel de la situation actuelle : 

Après les nombreuses actions de novembre et décembre où seule la CGT s’était inscrite, la CFE-CGC et la CFTC ont signé les 4 accords ( Ces 2 fédérations représentent  moins de 10% du personnel). FO a déposé un droit d’opposition ainsi que La CGT (droit d’opposition conservatoire).

Sous réserve de l’avis, dans un 1er temps de ses syndiqués, puis des salariés, la CGT réitère sa volonté  d’imposer la poursuite de la négociation sur des bases de progrès social.

La section des agents en inactivité et veuves de St Etienne a décidé de consulter ses adhérents sur les 2 accords de branche qui les concernent plus particulièrement :

· Mise en place d’un « salaire national de base d’inactivité » (concrétisant la séparation avec le salaire national de base actifs).

· Régime de maladie des IEG.

La consultation des syndiqués doit se faire jusqu’au 18 janvier (date limite du droit d’opposition).

Ainsi nous te demanderons de nous retourner ton avis avant cette date, si possible avant le 17 janvier, pour que nous puissions dépouiller le vote.

La consultation des salariés se fera le 25 janvier, dans des conditions que nous ne connaissons pas actuellement.

Malgré le nombre important de tracts et les débats lors d’assemblées ou de grève, les 4 accords restent compliqués à appréhender. Ainsi, si tu avais la moindre interrogation concernant ces sujets, n’hésites pas à contacter le bureau syndical.

Pour le syndicat de Saint-Etienne, nous souhaitons un maximum de réponses de façon à ce que l’expression des syndiqués soit significative.

Comptant sur ton retour, reçoit cher(e) Collègue, nos amitiés syndicales.  

PS :Ci-joint : (voir tracts des actifs)
· Les 2 accords de branche concernés

· Un commentaire de la CGT sur l’évolution des projets, suite aux négociations

· 2 bulletins & une enveloppe pour le retour 
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EDITORIAL





Cher(e)s Collègues, Cher(e)s Camarades.





Nous soumettons à votre examen le projet des employeurs concernant les négociations actuelles sur le régime complémentaire spécifique des I.E.G., le salaire des inactifs, la compensation de la cotisation vieillesse ainsi que les commentaires et revendications de la CGT.





La FNME-CGT a pris acte de la fin des négociations décidée par les employeurs le 22 décembre 2004.





Les Directions avaient décidées que l’accord était soumis à la signature jusqu’au 24 décembre 2004.





Ce jour la, deux fédérations ont signé l’accord (CFTC et CFE-CGC).





Ces signatures permettent aux directions d’appliquer l’accord.





A ce jour, les fédérations CGT, FO et CFDT ont déposé un « droit d’opposition »,  bloquant, ainsi, toute application de celui-ci. 





En tout état de cause, même si la CGT considère que le rapport de force a permis des avancées au cours de la négociation, elle ne signera aucun accord avant que soit organisé la consultation des syndiqués et des salariés d’ici fin janvier.





Depuis de nombreuses semaines, la CGT mobilise tout le personnel, actif et inactif, pour obtenir le meilleur résultat possible et faire que les inactifs ne soient pas « éjecté » du système.





Nous devons continuer la lutte et ne pas baisser les bras face aux directions.





Elise PERIFEL
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St etienne


le 11 janvier 2005





LA SECTION CGT DES RETRAITES ET VEUVES





Vous présente SES MEILLEURS Vœux  POUR





L’ANNEE 2005





La section syndicale des retraités et veuves de 


St Etienne





vous invite à participer a son assemblée générale qui se tiendra le 





vendredi 4 février à 15 heures.


 Stade jean civier





Nous comptons sur votre présence. 








